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L’année 2015 a été marquée par diverses activités dont l’élection du Président de la République. Le pré-
sent rapport a pour objet de rendre compte de l’ensemble des tâches accomplies par le Conseil constitu-
tionnel.

Ce rapport comprend trois parties :

- Les activités juridictionnelles ;
- Les activités non juridictionnelles ;
- Les observations et recommandations de l’institution.

I - LES ACTIVITES JURIDICTIONNELLES

Les activités juridictionnelles du Conseil constitutionnel sont liées les unes, à ses compétences
contentieuses, les autres, à ses compétences non contentieuses. 

A - LES ACTIVITES JURIDICTIONNELLES CONTENTIEUSES

Au titre des activités juridictionnelles contentieuses, le Conseil constitutionnel a rendu dix-huit  (18)
décisions réparties comme suit :

- quatorze (14) décisions relatives au contrôle de constitutionnalité ;
- quatre (04) décisions relatives à l’élection du Président de la République.

1 - Le contrôle de constitutionnalité

Le Conseil constitutionnel a statué sur la constitutionnalité de treize (13) conventions internationales et
d’une (01) loi organique.

a) Le contrôle de constitutionnalité des Conventions
ou Accords internationaux

Du mois d’avril au mois d’août 2015, le Président de la République a saisi, par requêtes, le Conseil
constitutionnel aux fins d’examiner la conformité à la Constitution des treize (13) conventions ou
accords internationaux suivants :

- La Convention n°150 sur l’administration du travail, adoptée par la Conférence Internationale 
du Travail en sa 64

ème
session le 26 juin 1978, à Genève (Suisse) (cf. annexe n°1) ;

Projet Marras bon  4/07/16  13:36  Page 12



RAPPORT  D ’ACTIV ITES  2015

4

- La Convention n°155 sur la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu du travail, adoptée 
par la Conférence Internationale du Travail en sa 67

ème
session le 22 juin 1981 à Genève

en Suisse) (cf. annexe n°2) ;
- La Convention n°160 sur les statistiques du Travail, adoptée par la Conférence Internationale 
du Travail le 25 juin 1985, à Genève en Suisse (cf. annexe n°3) ;
- La Convention n°187 sur le cadre promotionnel, sur la sécurité et la santé au travail, adoptée 
par la Conférence Internationale du Travail le 15 juin 2006, à Genève en Suisse 
(cf. annexe n°4) ;  
- La Convention n°161 sur les services de santé au travail, adoptée par la Conférence 
Internationale du Travail le 25 juin 1985, à Genève en Suisse (cf. annexe n°5) ;
- La Convention n°171 relative au travail de nuit, adoptée le 26 juin 1990, par la 77ème session 
de la Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail, à Genève en Suisse
(cf. annexe n°6) ;
- L’accord signé à Ouagadougou (Burkina-Faso), le 25 juin 2010, modifiant l’Accord de
partenariat entre les membres du groupe des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique,
et la Communauté européenne, signé à Cotonou le 23 juin 2000 et modifié une première 
fois par l’accord signé à Luxembourg le 25 juin 2005 (cf. annexe n°7) ;
- La Convention sur la prescription en matière de vente internationale de marchandises
(cf. annexe n°8) ; 
- Le protocole pour éliminer le commerce illicite des produits de tabac, adopté le 12 novembre 
2012 à Séoul en Corée du Sud (cf. annexe n°9) ;
- La Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, signée à Londres, Moscou et 
Washington, le 10 avril 1972 (cf. annexe n°10) ;
- Le protocole additionnel à l’accord entre la République de Côte d’Ivoire et l’Agence 
Internationale de l’énergie atomique relatif à l’application des garanties dans le cadre du Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires, signé le 22 octobre 2008 à Vienne en Autriche 
(cf. annexe n°11) ;
- La charte africaine sur les valeurs et principes du service public et de l’Administration, adoptée 
le 31 janvier 2011, par la XVIème session ordinaire de la Conférence des Chefs d’Etat et de 
gouvernement, à Addis-Abeba (cf. annexe n°12) ;
- La Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme
frappant sans discrimination, signée le 10 octobre 1980 à Genève en Suisse (cf. annexe n°13).

Après examen, le Conseil constitutionnel les a jugés conformes à la Constitution.
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b) Le contrôle de la loi organique déterminant les attributions, 
la  composition, l’organisation et le fonctionnement de la Cour 
des comptes

Sur le fondement de l’article 95 de la Constitution qui rend obligatoire le contrôle des lois organiques
avant leur promulgation, le Président de la République a saisi le Conseil constitutionnel du texte de la loi
organique adoptée le 03 juillet 2015, déterminant les attributions, la composition, l’organisation et le
fonctionnement de la Cour des comptes.
Après examen, le Conseil constitutionnel a déclaré cette loi conforme à la Constitution (cf. annexe n°14). 

2 - Le contentieux de l’élection du Président de la République

L’article 94 de la Constitution attribue au Conseil constitutionnel le contrôle de l’éligibilité des candi-
dats à la Présidence de la République, le contrôle de la régularité de l’élection et la proclamation des
résultats définitifs.

A ce titre, le Conseil constitutionnel a rendu quatre (04) décisions, à savoir :
- la décision portant publication de la liste définitive des candidats ;
- la décision relative à la requête tendant à l’annulation de la décision portant publication de la liste
définitive des candidats ;
- la décision relative à la demande du retrait du logo d’un candidat du bulletin de vote ;
- la décision portant proclamation du résultat définitif de l’élection du Président de la République.

a) La publication de la liste définitive des candidats à l’élection du  
Président  de la République

Le 27 août 2015, la Commission Electorale Indépendante a transmisau Conseil constitutionnel, trente-trois
(33) dossiers de candidature à l’effet d’arrêter et de publier la liste définitive des candidats à l’élec-
tion du Président de la République fixée au 25 octobre 2015. 
Conformément à l’article 56 du Code Electoral, le Conseil constitutionnel a publié, le 31 août 2015, la
liste provisoire des candidats.
Passé le délai légal des réclamations, le Conseil constitutionnel a procédé à l’examen de :
- la recevabilité des dossiers de candidature à lui transmis par la Commission Electorale Indépendante ;
- l’éligibilité des candidats à l’élection du Président de la République.
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u DE LA RECEVABILITE DES DOSSIERS DE CANDIDATURE

Sur la recevabilité des dossiers de candidature, le Conseil constitutionnel a examiné trois cas respective-
ment relatifs :
- au retrait de la candidature de Monsieur Mory TOURE ;
- à la composition des dossiers de candidature irrecevables ;
- aux dossiers recevables.

• Du retrait de la candidature de Monsieur MORY TOURE

Monsieur MORY TOURE, après avoir déposé sa déclaration de candidature à la Commission Electorale
Indépendante, a saisi le Conseil constitutionnel du retrait de sa candidature. 
Le Conseil constitutionnel lui en a alors donné acte.

• Des dossiers de candidature irrecevables
Le Conseil constitutionnel, après examen, a jugé irrecevables vingt et une (21) candidatures n’ayant pas 
satisfait aux conditions exigées par les textes en vigueur. 
Ce sont celles de Madame et Messieurs :

- BOLOU GOUALI ELOI
- AHOUA STALLONE JULIEN-ELVIS 
- NANANKOUA GNAMANTEH AKOLI NIAMKEY 
- N’GORAN KOFFI NORBERT ISRAEL 
- NAGO YOBO BERNADIN 
- EKISSI ACHY
- GUEDE JOSE ABEL 
- TIA MAXIME
- BOLOU AOUSSI ISAC
- NANGONE BI DOUA AUGUSTIN
- GBAÏ TAGRO 
- CAMARA OUSMANE 
- KABLAN BROU JEROME
- GUEU CELESTIN
- KONE FATOUMATA
- TOGBA KOULAYEROU BONAVENTURE
- GAHA DEGNA HIPPOLYTE 
- N’GUESSAN YAO
- SAKO MAMADOU
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- SOKO KOHI
- DIEBI ATTOBRA.

• Des dossiers de candidature recevables
Le Conseil constitutionnel a jugé onze (11) candidatures conformes aux dispositions légales en  vigueur
et les a déclarées recevables. 
Ce sont celles de Mesdames et Messieurs :

1 - ALASSANE OUATTARA
2 - KONAN KOUADIO SIMEON 
3 - LAGOU ADJOUA HENRIETTE
4 - ADAMA OUATTARA
5 - AFFI N’GUESSAN PASCAL 
6 - AMARA ESSY 
7 - BANNY KONAN CHARLES
8 - MAMADOU KOULIBALY 
9 - KOUADIO KONAN BERTIN
10 - KOUANGOUA JACQUELINE-CLAIRE 
11 - GNANGBO KACOU.

u DE L’ELIGIBILITE DES CANDIDATS
Le Conseil constitutionnel a procédé à l’examen au fond des onze (11) dossiers de candidature
déclarés recevables. A l’issue de cet examen, le Conseil a rejeté la candidature de Monsieur Adama
OUATTARA et a déclaré éligibles par  décision N°CI-2015-Ep-159/09-09/CC/SG du 09 septembre 2015
(cf. annexe n°15) Mesdames et Messieurs :

- ALASSANE OUATTARA ;
- KONAN KOUADIO SIMEON ;
- LAGOU ADJOUA HENRIETTE ;
- AFFI N’GUESSAN PASCAL ;
- AMARA ESSY ;
- BANNY KONAN CHARLES ;
- MAMADOU KOULIBALY ;
- KOUADIO KONAN BERTIN ;
- KOUANGOUA JACQUELINE-CLAIRE ;
- GNANGBO KACOU.
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b) L’ examen de la requête en annulation de la décision portant  
publication de la liste définitive des candidats à l’élection du 
Président de la République du 25 octobre 2015

Suite à la publication par le Conseil constitutionnel de la liste définitive des candidats à  l’élection du
Président de la République, Monsieur Adama OUATTARA, dont la candidature a été invalidée, a saisi la
Haute juridiction d’une requête en annulation de cette décision. 

Le Conseil constitutionnel a déclaré, par décision n°CI-2015-Ep-160/13-10/CC/SG du 13 octobre 2015,
irrecevable le recours de Monsieur Adama  OUATTARA motif pris de ce que les décisions du Conseil consti-
tutionnel sont insusceptibles de recours ainsi que le prescrit l’article 98 de la Constitution  (cf. annexe
n°16).

c) L’ examen de la requête tendant au retrait du logo du candidat 
du RHDP du bulletin de vote

Par requête en date du 19 octobre 2015, le candidat Mamadou KOULIBALY a saisi le Conseil constitution-
nel du retrait du logo du candidat du RHDP du bulletin de vote.
En réponse, le Conseil constitutionnel a rejeté, par décision N°CI-2015-Ep-161/23/10/CC/SG du 23 octo-
bre 2015, cette requête comme prématurée, le scrutin n’ayant pas encore eu lieu (cf. annexe n°17).

d) La proclamation du résultat définitif de l’élection du Président de 
la République du 25 octobre 2015

Après la proclamation des résultats provisoires par la Commission Electorale Indépendante, le candidat
Mamadou KOULIBALY a saisi le Conseil constitutionnel d’une requête tendant à l’annulation de l’élec-
tion. 
La juridiction constitutionnelle, après avoir rejeté ladite requête au motif que sur l’ensemble du scrutin
l ’ examen des procès-verbaux ne révèle aucune irrégularité de nature à entacher la sincérité du vote
ou à en affecter le résultat d’ensemble, a proclamé le résultat définitif de l’élection du Président de
la République du 25 octobre 2015, comme suit :

inscrits : 6.301.189 ;
votants : 3.330.928 ;
suffrages exprimés : 3.129.742 ;
majorité absolue :   1.564.872 ;
taux de participation : 52,86 %.
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Ont obtenu :

1- Monsieur ALASSANE  OUATTARA : 2.618.229 voix,    soit     83,66 %
2 - Monsieur KONAN KOUADIO SIMEON : 22.117  voix,    soit     0,71 %
3 - Madame LAGOU ADJOUA HENRIETTE : 27.759  voix,    soit     0,89 %
4 - Monsieur AFFI N’GUESSAN PASCAL : 290.780  voix,    soit     9,29 %
5 - Monsieur AMARA ESSY : 6.413  voix,    soit     0,20 %
6 - Monsieur BANNY KONAN CHARLES : 8.667 voix,    soit     0,28 %
7 - Monsieur MAMADOU KOULIBALY : 3.343 voix,    soit     0,11 %
8 - Monsieur KOUADIO KONAN BERTIN : 121.386 voix,    soit     3,88 %
9 - Madame KOUANGOUA JACQUELINE-CLAIRE : 12.398 voix,    soit     0,40 %
10 - Monsieur GNANGBO KACOU : 8.650 voix,    soit     0,60%.

Au regard de ce qui précède, le Conseil constitutionnel, par décision N°CI-2015-EP-162/02-11/CC/SG du
2 novembre 2015, a proclamé Monsieur Alassane OUATTARA, Président de la République pour avoir
obtenu plus de la majorité absolue des voix au premier tour du scrutin (cf. annexe 18).

B - LES ACTIVITES JURIDICTIONNELLES NON CONTENTIEUSES

1 - La désignation du collège de trois médecins

En application de l’article 35 de la Constitution et par décision N°CI-2015-Ep-157/18-08/CC/SG du 18
août 2015(cf. annexe n°19), le Conseil constitutionnel a désigné un collège de trois médecins  chargés
de contrôler l’état complet de bien-être physique et mental des candidats à l’élection du Président de
la République du 25 octobre 2015, sur une liste proposée par le Conseil de l’ordre des médecins de Côte
d’ Ivoire. 
Ce sont :

- Professeur NIAMKEY EZANI KODJO Emmanuel (Médecine interne et chirurgie) ;
- Professeur ANZOUAN KACOU Jean-Baptiste (Cardiologie) ;
- Professeur KONE DRISSA (Psychiatrie).

2 - La désignation des rapporteurs adjoints

L’article 80 du décret n°2005-291 du 25 août 2005 relatif au Conseil constitutionnel  détermine les
conditions d’établissement de la liste des rapporteurs adjoints en vue d’assister les membres du Conseil
constitutionnel.
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Sur ce fondement, le Conseil constitutionnel, par décision N°CI-2015-Ep-158/18-08/CC/SG du  18 août
2015 (cf. annexe n°20), a arrêté comme suit,  la liste des rapporteurs adjoints :

- Monsieur DOUMBIA Souleymane, Assistant de Droit public à l’Université Félix HOUPHOUET-BOI-
GNY d’Abidjan ;

- Madame KOUASSI Angora Hortense épouse SESS, Magistrat, Conseiller à la Chambre
Administrative de la Cour suprême ;

- Monsieur KOBON Abé Hubert, Magistrat, conseiller à la Chambre Administrative de la Cour
suprême ;

- Madame CISSE Makouéni Delphine, Magistrat, Directeur de l’Ecole de la Magistrature ;
- Madame MEITE épouse TRAORE Massafola, Magistrat, Substitut du Procureur de la République

près le Tribunal de Première Instance d’Abidjan ;
- Monsieur SAM Jean-Claude, Magistrat, Juge au Tribunal de Première Instance d’Abidjan.

3 - La prestation de serment du collège de médecins 

Le 18 août 2015, le Conseil constitutionnel a reçu le serment des trois médecins désignés par décision
n° CI-2015-Ep-157/18-08/CC/SG du 18 août 2015 (cf. annexe 19), leur en a donné acte et les a renvoyés
à  l ’exercice de leurs fonctions.

4 - La prestation de serment du Président de la République

Le 03 novembre 2015, Monsieur Alassane OUATTARA élu Président de la République de Côte d’Ivoire à
l’issue du scrutin du 25 octobre 2015, a prêté, devant le Conseil constitutionnel réuni en audience solen-
nelle, le serment préalable à son entrée en fonction.
Après le prononcé de la formule du serment par le Président de la République, le Conseil constitution-
nel lui en a donné acte et l’a renvoyé à l’exercice de ses fonctions.

II - LES ACTIVITES NON JURIDICTIONNELLES

Au titre des activités non juridictionnelles, on peut noter la prestation de serment du Président du Conseil
constitutionnel, l’organisation de l’élection du Président de la République et les différentes activités
du Président et du Conseil en rapport avec le fonctionnement de l’institution.
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A - LA PRESTATION DE SERMENT DU PRESIDENT 
DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Conformément à l’article 90 alinéa 2 de la Constitution, Monsieur Mamadou KONE, nommé Président
du Conseil constitutionnel par décret n°2015-56 du 03 février 2015, a prêté serment devant le Président
de la République au Palais de la Présidence de la République, le 12 mars 2015.
Après le prononcé de la formule du serment par le Président du Conseil constitutionnel, le Président de
la République lui en a donné acte et l’a renvoyé à l’exercice de ses fonctions.

B - L’ORGANISATION DE L’ELECTION DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Dans le cadre de l’organisation de l’élection du Président de la République du 25 octobre 2015, le
Conseil constitutionnel a jugé nécessaire d’adopter un mode opératoire destiné à mettre à la disposi-
tion des acteurs concernés, un outil simplifié pour plus d’efficacité et de célérité. 
Par ailleurs, le Conseil constitutionnel a eu des séances de travail avec la Commission Electorale
Indépendante (CEI) et des Partenaires au Développement.

1 - L’élaboration du mode opératoire du Conseil constitutionnel 
relatif à l’élection du Président de la République

Le mode opératoire a fait d’abord l’objet de travaux en atelier. Ensuite, il a été adopté en séance plé-
nière. Enfin, les acteurs chargés de sa mise en œuvre ont reçu une formation appropriée.

a) La préparation du projet de mode opératoire en atelier

Sur instruction du Président du Conseil constitutionnel, un Comité de réflexion composé de  dix mem-
bres et dirigé par le Secrétaire Général a été constitué en vue de l’élaboration du mode opératoire. 
Ce Comité a adopté, en interne, sa méthodologie de travail consistant à identifier toutes les tâches
incombant au Conseil constitutionnel, leurs procédures d’exécution et les acteurs chargés de leur mise
en œuvre.
Ces tâches ont été séquencées en trois étapes : avant, pendant et après les opérations de vote. Elles
sont relatives à la publication de la liste provisoire des candidats, à celle de la liste définitive des candi-
dats et au traitement des incidents électoraux.
Le Comité de réflexion a décrit de façon détaillée le cheminement de l’examen des procès-verbaux en
la forme et au fond, les conditions de réception et d’examen des requêtes, de  rédaction de rapports sec-
toriels, du rapport général, de la décision et de la publication du résultat  définitif du vote.
Au terme de ses assises, le Comité de réflexion a présenté ses travaux aux membres du Conseil consti-
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tutionnel en séance plénière, pour adoption. 

b) L’adoption du mode opératoire en séance plénière

Le projet de mode opératoire a été restitué au cours d’une séance plénière présidée par le Président
du Conseil constitutionnel entouré de tous les Conseillers. 
Cette séance a commencé par la présentation du projet par le Comité de réflexion. Elle a été suivie
d’un débat à l’issue duquel le mode opératoire a été adopté, après la prise en compte des différents
amendements introduits par le Président et les Conseillers.

c) La formation des acteurs chargés de la mise en œuvre   
du mode opératoire

Les acteurs chargés de la mise en œuvre du mode opératoire, à savoir les acteurs  institutionnels et le per-
sonnel d’appui, ont suivi une formation, chacun dans son domaine d’intervention.

2 - Les séances de travail avec la CEI et les Partenaires au Développement

Dans le cadre de l’élection du Président de la République, scrutin du 25 octobre 2015, le Président du
Conseil constitutionnel a eu des séances de travail respectivement avec la Commission Electorale
Indépendante (CEI), des délégations de la CEDEAO, de l’Union Européenne (UE) et de l’Union Africaine
(UA).

a) La séance de travail avec le Président de la CEI

La séance de travail entre le Président du Conseil constitutionnel et le Président de la Commission
Electorale Indépendante (C.E.I.) s’est tenue le mercredi 19 août 2015 au siège du Conseil constitution-
nel. L’entretien a porté sur l’interprétation des textes relatifs aux élections et la méthodologie de tra-
vail.

b) Les séances de travail avec les Chefs de missions diplomatiques et 
des organisations internationales

Le Président du Conseil constitutionnel a reçu en audience, des chefs de missions diplomatiques et des
organisations internationales accrédités en Côte d’Ivoire, à savoir :  l ’Ambassadeur des Etats-Unis
d ’Amérique,  l’Ambassadeur de Suisse, l’Ambassadeur de la République d’Algérie, l’Ambassadeur de
l ’E tat d’Israël, Madame la Représentante Spéciale du Secrétaire Général de l’ONU en Côte d’Ivoire
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et une délégation de l’Union Européenne.

Dans l’ensemble, le Président du Conseil constitutionnel et ses hôtes ont échangé su  l’organisation de
l’élection présidentielle de 2015. Mesurant à sa juste valeur la responsabilité qui incombe à son insti-
tution dans la préservation de la paix,  le Président du Conseil constitutionnel a assuré ses hôtes de sa
ferme volonté de faire en sorte que l’institution qu’il dirige soit au cœur de la consolidation de cette paix
sociale retrouvée. Les diplomates ont tous marqué leur disponibilité à accompagner le Conseil constitu-
tionnel dans la réussite de cette opération.

c) Les séances de travail avec des délégations de la CEDEAO

Le Président du Conseil constitutionnel a eu des séances de travail respectivement avec le Représentant
Spécial du Président de la Commission de la CEDEAO, la Mission exploratoire pré-électorale de la CEDEAO
et la Mission de supervision électorale de la CEDEAO.

D’abord, le Président du Conseil constitutionnel a échangé avec Monsieur Jonathan COKER,
Représentant Spécial du Président de la Commission de la CEDEAO, accompagné de certains de ses
collaborateurs, le vendredi 29 mai 2015 à 10 heures 43 minutes.

Les deux personnalités ont évoqué la célébration, courant 2015, du 40
ème

anniversaire de la CEDEAO.
Monsieur Jonathan COKER a saisi l’occasion pour remettre copie de l’Adresse faite par le Président de
la Commission à l’endroit de la Communauté de la CEDEAO dans le cadre de cette célébration.

Le Président du Conseil s’est félicité du rôle joué par la CEDEAO dans la résolution de la crise ivoirienne
et a exprimé le vœu de pouvoir compter sur elle dans l’accomplissement de sa mission. De même, il a
réaffirmé  son engagement à œuvrer afin qu’aucune décision du Conseil constitutionnel ne soit à la base
d’une autre crise.

Quant à Monsieur Jonathan COKER, il a promis de rendre compte au Président de la Commission de la
CEDEAO de l’état d’esprit dans lequel le Conseil Constitutionnel a inscrit sa mission. Il a également
exprimé l’engagement de la CEDEAO d’aider la Côte d’Ivoire à organiser l’élection présidentielle de
l’an 2015. A cet effet, il a révélé que son institution a déjà entrepris des démarches pour obtenir des
concours financiers auprès du PNUD. Il a ajouté que la CEDEAO s’implique déjà dans des campagnes de
sensibilisation des populations pour une élection apaisée.

Ensuite, le jeudi 25 juin 2015, de 10 heures 24 minutes à 11 heures 40 minutes, dans la salle d’audience
de l’institution, le Président du Conseil constitutionnel a eu une séance de travail avec une délégation
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de la Mission exploratoire pré-électorale de la CEDEAO conduite par le Général Issa SANGARE. Le
Président avait à ses côtés les membres du Conseil, ceux de son Cabinet et les Chefs de service. 

Après les civilités d’usage, le Chef de délégation a indiqué que l’objet de la Mission est de faire une
é valuation du processus d’organisation de l’élection du Président de la République et de s’informer
sur l’étatdes préparatifs de cette échéance électorale par le Conseil constitutionnel.

Pour sa part, le Président du Conseil constitutionnel a exprimé toute sa reconnaissance à la CEDEAO pour
son implication dans la résolution de la crise ivoirienne avant de faire une présentation générale de
l’institution. 

Conformément à ses instructions, le Conseiller François GUEI et le Secrétaire Général ont exposé res-
pectivement sur les attributions du Conseil constitutionnel en matière électorale et sur le mode opéra-
toire élaboré par l’institution dans le cadre de l’élection du Président de la République.

Les échanges qui s’en sont suivis ont porté essentiellement su les questions relatives au transport des
procès-verbaux de dépouillement du vote, au dépouillement desdits procès-verbaux, à l’envoi d’obser-
vateurs du Conseil constitutionnel sur le terrain, à la proclamation des résultats définitifs de l’élection
et aux rapports entre la Commission Electorale Indépendante (CEI) et le Conseil constitutionnel.

La délégation de la CEDEAO a fait des suggestions en vue de rendre plus performantes les institutions
impliquées dans le processus électoral.

Pour conclure, le Président du Conseil constitutionnel a assuré ses hôtes de ce qu’aucune  décision du
Conseil constitutionnel ne sera à l’origine d’une autre crise post-électorale en Côte d’Ivoire.

Enfin, la dernière mission de la CEDEAO dite ‘’Mission de supervision électorale de la CEDEAO ’ ’
conduite par Monsieur Olusegun OBASANDJO, ancien Président de République Fédérale du Nigeria, est
venue s’enquérir des dispositions prises par le Conseil constitutionnel en vue de la proclamation des
résultats de l’élection présidentielle du 25 octobre 2015.

d) La séance de travail avec la Mission d’observation électorale 
de l’Union Africaine

Le Conseil constitutionnel a eu une séance de travail le jeudi 22 octobre 2015 de 11 heures à 11 heures
45 minutes, avec une Mission d’observation électorale de l’Union Africaine. 
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Conduite par Docteur Aminata TOURE, ancien Premier Ministre de la République du Sénégal  , cette mis-
sion avait pour but de s’enquérir des dispositions prises par le Conseil constitutionnel en vue ducontrôle
de l’élection et de la proclamation des résultats définitifs. 

A l’issue de l’entretien, la délégation, par la voix de son Chef, a exprimé sa satisfaction quant aux dis-
positions prises par le Conseil constitutionnel en vue d’accomplir de façon optimale la mission qui lui est
dévolue dans le cadre de l’élection.

e) Les séances de travail avec les Missions d’Expertise Electorale 
de l’Union Européenne

Le Conseil constitutionnel a eu deux séances de travail avec les Missions d’Expertise Electorale de
l ’ Union Européenne dont l’une avant et l’autre après l’élection présidentielle.

Avant l’élection présidentielle, le Président du Conseil constitutionnel  a eu une séance de  travail avec
une Mission d’Expertise Electorale de l’Union Européenne, le jeudi 25 juin 2015, de 15 heures 35 minu-
tes à 16 heures 15 minutes. Y ont pris part, l’ensemble des conseillers et les plus proches collaborateurs
du Président. 

Composée de Mesdames Sandrine SPINOZA (Chef de délégation) et Adèle RAVIDA, cette mission avait
pour objet de s’enquérir de l’état d’avancement des préparatifs de l’élection présidentielle  en Côte
d’ Ivoire par les acteurs institutionnels dont le Conseil constitutionnel. Le Chef de délégation a souhaité
connaître les dispositions prises par le Conseil relativement à cette échéance électorale et, notamment
si le Conseil envisageait de déployer des observateurs sur le terrain pendant le déroulement du scrutin.

En réponse, le Président a expliqué les missions du Conseil constitutionnel en matière électorale, puis il
a demandé au Secrétaire Général de faire un exposé sur le mode opératoire de l’institution en matière
d’élection du Président de la République. Par ailleurs, le Président a émis des réserves quant à la
nécessité de déployer des observateurs du Conseil constitutionnel sur le terrain.

Au terme des échanges, le Président du Conseil constitutionnel a mis à la disposition de ses hôtes diff é-
rents documents composés de la Constitution de la République de Côte d’Ivoire, des textes organiques
du Conseil constitutionnel et d’un recueil des décisions rendues par la juridiction.

Après le scrutin du 25 octobre 2015, une deuxième Mission d’Expertise Electorale de l’Union
Européenne composée de Messieurs Vincent DE HERDT et Eric DES PALLIERES a été reçue le  09 novem-
bre 2015 par le Conseiller Hyacinthe SARASSORO assurant l’intérim du Président. Il était  assisté de
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Monsieur CAMARA Siaka, Chef de Cabinet.

Monsieur DE HERDT, Chef de la délégation,  a  d’emblée précisé que l’objet de leur mission consistait
à faire une évaluation interne du processus électoral.

Les échanges ont porté, pour l’essentiel, sur le mode opératoire du Conseil constitutionnel relativement
à la proclamation des résultats définitifs de l’élection du Président de la République.

C - LES ACTIVITES ADMINISTRATIVES, PROTOCOLAIRES ET SOCIALES

1 - Les activités administratives

a) La gestion du dossier d’extension du siège de l’institution

Pour remédier à  l’exiguïté des locaux du siège de l’institution, le Président du Conseil    constitution-
nel, dès sa prise de fonction, a donné instructions au Chef de son Cabinet en vue d’accélérer la procé-
dure tendant à l’attribution de parcelles de terrain mitoyennes au siège du Conseil.  
Dans ce cadre, une deuxième procédure a été initiée en vue de l’acquisition de parcelles complémen-
taires. Ces deux procédures sont en cours de traitement.

b) La séance de travail avec la délégation de la Haute Autorité 
chargée de la Bonne Gouvernance

Le Président du Conseil constitutionnel, entouré de Mesdames et Messieurs les Conseillers  constitution-
nels, a reçu en audience, le lundi 6 juillet 2015 à 11 heures, une délégation de la Haute Autorité pour
la Bonne Gouvernance conduite par son Secrétaire Général, Monsieur Yves Yao KOUAME. 
Les échanges ont porté sur la mission de cette institution, notamment en matière de lutte contre la cor-
ruption dans les services publics. 
Au terme de cette rencontre, des documents ont été remis au Président du Conseil constitutionnel en vue
de la déclaration de patrimoine des membres du Conseil constitutionnel.

c) La séance de travail avec le Président de la CCJA-OHADA

Le vendredi 24 avril 2015, le Président de la CCJA-OHADA, Monsieur SEREKOÏSSE Samba, accompagné de
certains de ses collaborateurs, a été reçu en audience par le Président du Conseil  constitutionnel.
Monsieur SEREKOÏSSE Samba a indiqué qu’il est venu solliciter les conseils et l’aide du Président du
Conseil constitutionnel en vue du règlement de certaines difficultés que traverse la CCJA-OHADA notam-
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ment les questions financières et matérielles et celles liées à l’indépendance des juges et à la bonne
gouvernance.
Par ailleurs, il a prié le Président du Conseil constitutionnel d’intervenir auprès du Garde des Sceaux,
Ministre de la Justice de Côte d’Ivoire pour que celui-ci accepte de faire réaliser les travaux d’extension
des locaux de la CCJA devenus trop exigus pour abriter tous les services et les bureaux des nouveaux
juges.
En réponse,  le Président du Conseil constitutionnel a remercié son hôte pour cette marque de confiance
et l’a assuré de sa disponibilité à aider au règlement des difficultés que connait la CCJA-OHADA.

d) La séance de travail avec le Bureau du Collectif dit des députés 
suppléants de Côte d’Ivoire

Le Président du Conseil constitutionnel a accordé une audience au Bureau du Collectif dit des députés
suppléants de Côte d’Ivoire, le mardi 13 mai 2015.
Après avoir exposé les difficultés que rencontrent les « Députés suppléants », le porte-parole de la
délégation a sollicité le concours du Président du Conseil constitutionnel auprès de l’Assemblée
Nationale et du Gouvernement afin que les conditions de vie de ceux-ci soient améliorées.
En réponse, le Président, tout en invitant ses hôtes à éviter toute action violente, a promis de prendre
contact avec les autorités compétentes dans le souci de contribuer au renforcement de la paix sociale et
la sérénité dans le pays et ce, dans le strict respect de l’obligation de réserve que lui impose son statut.

e) Les réunions périodiques du Conseil constitutionnel

En dehors des audiences liées au contrôle de conformité à la Constitution et à l’élection du Président
de la République, le Conseil constitutionnel s’est réuni périodiquement selon un ordre du jour déter-
miné par le Président et soumis à l’appréciation des Conseillers.
Des réunions extraordinaires, consacrées essentiellement à l’ensemble des questions liées à
l ’organisation et au fonctionnement du Conseil constitutionnel, ont été également tenues chaque fois
que de besoin.

f) Les réunions élargies au personnel administratif et technique

Le Président du Conseil constitutionnel a tenu plusieurs réunions élargies au personnel administratif et
technique du Conseil constitutionnel dans la salle des audiences publiques de l’institution.
La première qui a eu lieu dès sa prise de fonction a été consacrée à la présentation de ses plus proches
collaborateurs.
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A cette occasion, il a invité l’ensemble des agents à plus de responsabilité dans l’exécution des tâches
leur incombant pour la réussite de la mission du Conseil constitutionnel.
Les autres réunions ont permis au Président d’attirer l’attention de l’ensemble du personnel sur la
nécessité de consolider l’esprit de famille en vue de créer un environnement de travail propice à la moti-
vation et à la bonne exécution des tâches qui leur sont assignées.
A l’issue de l’élection présidentielle du 25 octobre 2015, le Président du Conseil constitutionnel a tenu
à féliciter, au cours d’une réunion, les membres dudit Conseil, le Secrétaire Général, ceux de son
Cabinet et l’ensemble du personnel administratif et technique pour leur contribution effective à la réus-
site de la mission assignée au Conseil constitutionnel. 

2 - Les activités protocolaires

a) La participation aux cérémonies publiques

Le Président du Conseil constitutionnel a pris part à la cérémonie d’inauguration du Pont de Jacqueville
et a assuré le parrainage de la 14

ème
édition du Prix d’Excellence 2015 de la Direction Générale des

Impôts (DGI).

- La participation à la cérémonie d’inauguration du
Pont de Jacqueville

Sur invitation du Président de la République, le Président du Conseil constitutionnel a pris part, le samedi
21 mars 2015, à la cérémonie d’inauguration du pont de Jacqueville, localité située à une cinquantaine
de kilomètres d’Abidjan.
Baptisé “Pont Philippe Grégoire Yacé’’ (ancien Président de l’Assemblée  Nationale, puis du Conseil
économique et social, et illustre fils de la région), le Pont de Jacqueville, long de 608 mètres relie dés-
ormais cette localité au reste de la Côte d’Ivoire. 
Outre les personnalités nationales, cette cérémonie s’est déroulée en présence du Premier  ministre
égyptien, Monsieur Ibrahim Mahlab, Invité d’honneur et ancien Président Directeur Général de la
Société Arab Contractors, réalisatrice de l’ouvrage. 

- Le parrainage de la 14
ème

édition du Prix d’Excellence 2015 de la 
Direction Générale des Impôts (DGI)

Suite à une demande présentée par le Directeur Général des Impôts et appuyée par le Ministre charg é
du Budget, le Président du Conseil constitutionnel a assuré le parrainage de la  14

ème
édition du Prix
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d’Excellence 2015 de la Direction Générale des Impôts (DGI) le jeudi 11 juin 2015 à 18 heures au Sofitel
Hôtel Ivoire  d’Abidjan. 
Cette édition du prix d’excellence de la Direction Générale des Impôts a eu pour thème central 
“la Direction Générale des Impôts et l’amélioration de l’environnement
des affaires”.
Au cours de cette cérémonie, les meilleurs agents de cette administration ont été célébrés et des prix
leur ont été décernés.
Le Président du Conseil constitutionnel a adressé ses félicitations et ses encouragements au Ministre de
tutelle et à la Direction Générale des Impôts pour la culture de l’excellence ainsi qu’aux différents lau-
réats pour leurs mérites. 
Il a également rappelé la mission du Conseil constitutionnel en mettant en exergue les attributions de
régulation du fonctionnement des pouvoirs publics dévolues à cette institution.

b) Les visites de courtoisie effectuées par le Président du Conseil 
constitutionnel

Dès sa prise de fonction, le Président du Conseil constitutionnel a rendu des visites de courtoisie aux Chefs
de missions diplomatiques et d’organisations internationales ainsi qu’aux Présidents d’institutions
nationales. 
Au titre des visites rendues aux Chefs de missions diplomatiques et d’organisations internationales, les
personnalités rencontrées sont :

- Madame Aïchatou MINDAOUDOU, Représentante Spéciale du Secrétaire Général de l’ONU en
Côte d’Ivoire et Chef de l’ONUCI, le vendredi 17 avril 2015 à 15 heures 30 minutes ;

- Son Excellence Monsieur Jean François VALETTE, Ambassadeur de l’Union Européenne en Côte
d’ Ivoire, le mercredi 22 avril 2015 à 15 heures ;

- Son Excellence Monsieur Terrence Mc CULLEY, Ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique en Côte
d’ Ivoire, le jeudi 23 avril 2015 à 11 heures ;

- Monsieur Marcel SEREKOÏSSE Samba, Président de la CCJA-OHADA, le vendredi 24 avril 2015 à
10 heures 30 minutes ;

- Son Excellence Monsieur ZHANG GUOQUING, Ambassadeur de Chine en Côte d’Ivoire, le lundi
27 avril 2015 à 10 heures.

Au titre des visites rendues aux Présidents d’institutions nationales, le Président du Conseil
constitutionnel a rencontré successivement Messieurs Guillaume Kigbafori SORO, Président de
l ’Assemblée Nationale, le lundi 27 avril 2015 à 12 heures et Tiémoko Yadé COULIBALY, Premier
Vice-président du Conseil Economique et Social assurant l’intérim de Monsieur Marcel ZADI KESSY,
Président de l’institution, le mardi 28 avril 2015 à 16 heures.
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Au cours de toutes ces visites, le Président du Conseil constitutionnel a  tenu à faire savoir à ses  interlo-
cuteurs que la crise survenue au sein de l’institution a été entièrement réglée et que le Conseil a repris
son fonctionnement normal.
A toutes ces personnalités, il a également exprimé son engagement d’œuvrer pour que le Conseil  consti-
tutionnel soit un acteur clé de la consolidation du climat de paix en Côte d’Ivoire.
En réponse, après avoir félicité le Président pour sa nomination, ses hôtes l’ont assuré de leur soutien
dans la mise en œuvre de sa mission.

3 - Les activités d’ordre social

a) La participation aux obsèques de Noël NEMIN, ex-Président du 
Conseil constitutionnel

Informé du décès survenu le vendredi 09 octobre 2015 à Abidjan, de Noël NEMIN,  ex-Président du
Conseil constitutionnel de 1994 à 1999, le Président du Conseil constitutionnel, à la tête d’une forte
délégation composée des Conseillers, du Secrétaire Général, des membres de son Cabinet et du
personnel administratif, a présenté ses condoléances à la famille éplorée, au domicile du défunt sis à
Cocody-Les-Deux-Plateaux.

Le Président avait souhaité organiser au siège de l’institution une cérémonie d’hommage à l’illustre
disparu, en raison de sa qualité de 1

er
Président du Conseil constitutionnel. Mais, du fait de l’exiguïté

des locaux dudit siège, ce projet n’a pu se réaliser.
Toutefois, les membres du Conseil constitutionnel et l’ensemble du personnel ont été mobilisés pour
prendre une part active à toutes les étapes des obsèques.
Cette participation s’est traduite respectivement par un soutien matériel et financier ainsi qu’une
présence effective aux côtés de la famille éplorée aussi bien à Abidjan, lors de la levée de corps
à l’Eglise Saint Jacques de Cocody, le mercredi 03 décembre 2015, qu’à  Katiola au cours de la
cérémonie d’inhumation, le samedi 6 décembre 2015.

b) L’o rganisation de la fête du Travail, de la fête des mères, de 
la fête des pères et l’Arbre de Noël

Sur instructions de son Président, le Conseil constitutionnel, au cours de l’année 2015,  a organisé les
fêtes suivantes : la fête du Travail, la fête des mères, la fête des pères et l’Arbre de Noël. 
Le 1

er
mai 2015, dédié à la fête du Travail, le Président du Conseil constitutionnel a offert à  chacune

de ses collaboratrices un muguet, conformément à la tradition.
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A l’occasion de la fête des Mères, puis de celle des Pères, tous les agents en service au sein du Conseil
constitutionnel ont été honorés. En effet, le Président a offert à l’occasion de ces deux fêtes, des pré-
sents aux Conseillers, aux membres du Cabinet et à tout le personnel. 
Le Président a par ailleurs convié à un déjeuner, Mesdames et Messieurs les Conseillers, le Secrétaire
Général, les membres du Cabinet ainsi que tout le personnel de l’institution.
En outre, à l’occasion des fêtes de fin d’année, le Président du Conseil constitutionnel a organisé un
arbre de Noël pour les enfants des membres du Conseil constitutionnel, du Cabinet et de l’ensemble du
personnel. Au nombre de deux cents, tous les enfants ont reçu des cadeaux. 
Il convient de noter qu’à l’occasion du jeûne musulman, sur instructions du Président, les membres de
la communauté musulmane du Conseil constitutionnel ont reçu des dons en vivres afin de les aider à
mieux pratiquer leur foi par l’observation du  jeûne. 
Au total, ces différents moments de partage entre le Président du Conseil constitutionnel et tous ses col-
laborateurs ont contribué au renforcement de l’esprit de famille auquel il attache du prix.

D - LES MISSIONS A L’ETRANGER

Le Conseil constitutionnel de Côte d’Ivoire étant membre de différentes organisations internationales et
sous-régionales, son Président a effectué des missions à l’étranger en vue de prendre part aux activi-
tés de celles-ci.
Dans ce cadre, deux missions ont eu lieu, l’une à Libreville au Gabon et l’autre à Lausanne en Suisse.

1 - La mission effectuée dans le cadre du 3ème Congrès de la 
Conférence des Juridictions Constitutionnelles Africaines au Gabon

Le Président du Conseil constitutionnel, accompagné de Messieurs François GUEI, Conseiller  constitution-
nel et ADE Boureima, Chargé de mission, a pris part au 3

ème
Congrès de la Conférence des Juridictions

Constitutionnelles Africaines qui s’est tenu à Libreville (Gabon), du 7 au 10 mai 2015.
Le thème débattu au cours de cette conférence portait sur « La Cour constitutionnelle et la
fonction de régulation ».
Les échanges ont révélé que la fonction de régulation des juridictions constitutionnelles est,   tantôt
expressément et clairement définie  par la Constitution de certains pays membres, tantôt non   prévue
par les textes.
Les difficultés constatées résident dans le fait que la fonction régulatrice, lorsqu’elle est prévue par les
textes, est susceptible de restreindre le pouvoir de régulation du juge constitutionnel. 
En revanche, lorsqu’elle n’est pas prévue, elle peut conduire à des interprétations arbitraires. 
La Conférence a donc recommandé l’adoption de textes clairs et assez souples afin d’éviter des
interprétations tendancieuses et de permettre la prise en compte de situations nouvelles.
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Au terme des travaux, le Bureau Exécutif de l’organisation a été renouvelé et le Conseil   constitution-
nel de Côte d’Ivoire a intégré ledit Bureau en qualité de Vice-président au titre de la Région Afrique de
l’Ouest.

2 - La mission effectuée dans le cadre du 7ème Congrès triennal de 
l ’Association des Cours et Conseils constitutionnels Ayant en Partage 
l’Usage du Français (ACCPUF) en Suisse

Du 03 au 07 juin 2015, le Président du Conseil constitutionnel a effectué une mission à    Lausanne en
Suisse pour participer au 7

ème
Congrès triennal de l’Association des Cours et Conseils constitutionnels

Ayant en Partage l’Usage du Français (ACCPUF).
Le thème de ce Congrès était : « La suprématie de la Constitution ». 
Autour de ce thème, différentes communications suivies de débats ont été faites, à savoir :

- Le statut de la Constitution et du Droit international dans la hiérarchie des normes ;
- Le Droit international dans l’ordre interne – Approche générale et comparée ;
- La relation entre la Constitution Belge et le droit européen ;
- Etendue et efficacité du contrôle de constitutionnalité dans l’ordre interne ;
- Le contrôle de la constitutionnalité des lois en Albanie : Son étendue et son efficacité ;
- Les situations de conflits ou de commerce entre la Constitution et les normes internationales ;
- La suprématie de la Constitution en période de crise ;
- Le rôle de la Cour dans la résolution des conflits entre la Constitution et les normes internatio-

nales.
Les débats ont porté essentiellement sur les rapports entre la Constitution, considérée comme la norme
supérieure en droit interne, et les normes internationales. Plusieurs tendances se sont dégagées dont
deux principales.
La première considère que la Constitution est supérieure à la norme internationale, compte tenu de la
souveraineté de chaque Etat. 
La seconde, quant à elle, considère la norme internationale supérieure, parce qu ’ é tant la somme de la
souveraineté des Etats.
Après les communications, il a été procédé au renouvellement du Bureau de l’ACCPUF.
La journée du 6 juin 2015 a été consacrée à la visite de sites touristiques.

3 - La mission effectuée dans le cadre des 15
èmes

assises de 
l ’AA-HJF à Madagascar

Le Conseil constitutionnel de Côte d’Ivoire a été représenté par le Conseiller Emmanuel ASSI et le
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Conseiller Technique DELLI SEPLEU dans le cadre des 15
èmes

Assises de l’Association Africaine des Hautes
Juridictions Francophones (AA-HJF) tenues à Antananarivo à Madagascar, du 07 au 09 décembre 2015.
Le thème débattu au cours de cette rencontre était : « Les Conseils supérieurs de la
Magistrature en Afrique : Quelles évolutions pour le renforcement de
l’indépendance de la Justice? ».
Autour de ce thème, différentes communications suivies de débats ont été faites, à savoir :

- Les Conseils supérieurs de la Magistrature et l’indépendance de la Justice en Afrique :
Contraintes et pratiques positives ;

- Les missions du Conseil supérieur de la Magistrature dans le temps et dans l’espace : étude
comparée ;

- La composition et l’organisation des Conseils supérieurs de la Magistrature face aux standards
internationaux ;

- Les défis d’un Conseil supérieur de la Magistrature garant de l’indépendance du pouvoir
judiciaire.

La problématique à la base des débats était relative à la présence de l’exécutif au sein du Conseil
supérieur de la Magistrature. Deux grandes tendances se sont dégagées.
La première considère que la présence de l’Exécutif au sein du Conseil supérieu r de la magistrature
est un frein à l’indépendance du pouvoir judiciaire.
La seconde, par contre, considère que la présence exclusive des magistrats peut conduire au gouverne-
ment des juges. 
A la fin des débats, des recommandations ont été formulées dans le sens d’une plus grande
indépendance des Conseils supérieurs de la magistrature. 
Toutes ces activités, objet du présent rapport, appellent des observations et recommandations.

III -  LES OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS

A - LES OBSERVATIONS

Les observations ont trait à un certain nombre de difficultés rencontrées, à savoir :

- la question des candidatures manquant de sérieux ;
- la problématique de la délivrance du récépissé définitif de déclaration de candidature ;
- la question de la transmission tardive par la Commission Electorale Indépendante (CEI) des 

procès-verbaux destinés au Conseil constitutionnel.
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1 - La question des candidatures manquant de sérieux

Au cours de l’élection du Président de la République du 25 octobre 2015, trente-trois (33) déclarations
de candidatures ont été enregistrées par la Commission Electorale Indépendante.
En vue d’attester de leur bien-être physique et mental, en application de l’article 35 de la Constitution,
les trente-trois (33) postulants ont tous été examinés, aux frais de l’Etat, par un collège de trois méde-
cins.
Alors que cet examen onéreux a été pratiqué sur l’ensemble des candidats, il s’est avéré par la suite
que vingt-et-une (21) candidatures n’ont pas, depuis la CEI, satisfait aux conditions légales  relatives à
la composition physique des dossiers de candidature, notamment la production du reçu de  versement du
cautionnement, de l’attestation de régularité fiscale, de l’extrait d’acte de naissance, du casier judi-
ciaire, du certificat de nationalité et de la photo d’identité.
Ces candidatures ont été déclarées irrecevables par le Conseil constitutionnel, et cette décision a, par
ricochet, rendu vain le règlement des frais d’examen de ces vingt-et-une (21) personnes.

En outre, ceci a entraîné l’allongement du temps consacré à l’examen des dossiers de candidature
dans un domaine aussi sensible.

2 - La problématique de la délivrance du récépissé définitif de 
déclaration de candidature

Aux termes de l’article 24 alinéa 2 du code électoral, « la déclaration de candidature est  assortie  d’un
cautionnement qui doit être versé dans une caisse du Trésor Public dans les trois jours suivant le dépôt
de candidature ».

L’alinéa 3 du même texte dispose qu ’ «un récépissé provisoire de la déclaration de  candidature est
délivré au candidat ou remis au déposant. Le récépissé définitif est délivré dans les huit jours après
contrôle d’éligibilité et sur présentation du reçu de versement du cautionnement ». 
Même si le premier membre de cet alinéa 3 n’indique pas qui doit délivrer le récépissé provisoire de
déclaration de candidature, il laisse présumer que c’est la Commission Electorale Indépendante qui le
délivre au moment du dépôt de la candidature.
Quant au second membre dudit alinéa qui traite du récépissé définitif, aucun de ses termes ne laisse
transpara î t re l’organe devant délivrer ledit récépissé ; et c’est ici que se trouve la difficulté d’inter-
prétation de ce texte.

• Le postulant (candidat) dispose de trois jours, après le dépôt de sa candidature, pour verser
son cautionnement au Trésor.
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• S’il dépose son dossier le dernier jour du délai fixé pour le dépôt des candidatures alors que
la Commission Electorale Indépendante doit transmettre les dossiers de candidatures au Conseil
constitutionnel dans les 72 heures qui suivent la date de clôture de la réception desdites candidatures, il
est certain que la Commission Electorale Indépendante se sera déjà dessaisie du dossier (parce qu’elle
l’aura déjà transmis).

• Le candidat devra-t-il s’adresser à la Commission Electorale Indépendante ou au Conseil consti-
tutionnel pour l’obtention du récépissé définitif ?

• Par ailleurs, le récépissé définitif est délivré dans les huit (08) jours après le contrôle de
l’éligibilité. Ceci signifie que la Commission Electorale Indépendante est dessaisie du dossier qui se
trouve en la possession du Conseil constitutionnel.

La question qui se pose est de savoir laquelle de ces deux institutions aura à délivrer le 
récépissé   définitif ?

3 - La question de la transmission tardive par la Commission
Electorale Indépendante  des procès-verbaux de dépouillement
destinés au Conseil constitutionnel

A l’issue du scrutin présidentiel, deux types de procès-verbaux sont établis, à savoir : 

- Les procès-verbaux de dépouillement des bureaux de vote dont un   
exemplaire, destiné au Conseil constitutionnel ;
- Le procès-verbal de délibération de la Commission Electorale 
Indépendante.

La Commission Electorale Indépendante devrait transmettre, dès leur réception, les procès-verbaux de
dépouillement des bureaux de vote     destinés au Conseil constitutionnel.
Or, dans la pratique, la Commission Electorale Indépendante attend de délibérer avant d’acheminer
ensemble le procès-verbal de sa délibération et les procès-verbaux de dépouillement destinés au Conseil
constitutionnel.
Il s’en suit que les procès-verbaux de dépouillement des bureaux de vote scellés et destinés au Conseil
constitutionnel lui parviennent tardivement.
Cette situation semble résulter de ce que l’article 59 nouveau du Code électoral n’indique pas les moda-
lités de transmission desdits procès-verbaux alors que l’article 59 ancien dudit Code prévoyait la trans-
mission de ces procès-verbaux au Conseil constitutionnel, trois jours après la  clôture du scrutin.
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B - LES RECOMMANDATIONS

1 - Les mesures contre les candidatures manquant de sérieux

L’élection du Président de la République est un événement majeur dans la vie de la nation.
Pour éviter des candidatures manquant de sérieux, il serait souhaitable que les textes relatifs aux
conditions d’éligibilité soient revus ou révisés afin de permettre à la Commission Electorale
Indépendante de  rejeter tout dossier dont la composition physique est incomplète comme ne réunissant
pas l’ensemble ou la  totalité des pièces légales exigées par les textes en vigueur.
Lorsque la CEI constate que le dossier de candidature comporte l’ensemble des pièces y compris le re ç u
de cautionnement, conformément aux dispositions légales, elle délivre, avant la transmission dudit dos-
sier au Conseil constitutionnel, un récépissé de dépôt de candidature au candidat.

2 - La délivrance du récépissé définitif au candidat

Après concertation avec la Commission Electorale Indépendante, il a été convenu de réserver  la déli-
vrance du récépissé définit à cette institution et de la formaliser dans l’article 24 du Code  électoral.

3 - La fixation du délai de transmission des procès-verbaux de 
dépouillement au Conseil constitutionnel dès leur  réception

Dans la mesure où les procès-verbaux de dépouillement destinés au Conseil constitutionnel sont scellés
et ne doivent être ni ouverts, ni exploités par la Commission Electorale Indépendante, il conviendrait de
réécrire l’article 59 nouveau du Code  électoral notamment en ses alinéas 2 et 3 en ces termes :

Article 59 nouveau :
La Commission chargée des élections procède au recensement général des votes et à la proclamation
provisoire des résultats du scrutin, au niveau de la circonscription administrative, en présence des
représentants présents des candidats.

Alinéa 2 (disposition actuelle): « Trois exemplaires du procès-verbal accompagnés  des
pièces justificatives sont transmis à la Commission  chargée des élections. Celle-ci procède aux  opéra-
tions de collecte et à la proclamation provisoire des résultats au niveau national, au plus tard dans les
cinq jours qui suivent la clôture  du scrutin et en présence des représentants des candidats.»

Alinéa 2 (proposition) : « Trois exemplaires des procès-verbaux de
dépouillement, dont un destiné au Conseil constitutionnel, accompagnés des
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pièces justificatives sont transmis à la Commission  chargée des élections. Celle-ci procède aux
opérations de collecte et à la proclamation provisoire des résultats au niveau national, au plus tard dans
les cinq jours qui suivent la clôture du scrutin et en présence des représentants des candidats. »

Alinéa 3 (disposition actuelle) : « La Commission chargée des élections communique au
Conseil Constitutionnel un exemplaire des procès-verbaux accompagnés des pièces justificatives dans les
trois jours qui suivent la proclamation des résultats provisoires. Les autres exemplaires du procès-verbal
restent respectivement dans les archives de la Commission électorale locale et au siège de la Commission
chargée des élections.»

Alinéa 3 (proposition) : « Dès leur réception, la Commission chargée des élections
communique au Conseil Constitutionnel les procès-verbaux de dépouillement qui lui
sont destinés. Les autres exemplaires restent respectivement dans les archives de la Commission
électorale locale et au siège de la Commission chargée des élections ».
Cette solution permettra au Conseil constitutionnel de disposer de plus de temps pour examiner ces  pro-
cès-verbaux de dépouillement en attendant la proclamation des résultats provisoires. 
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Dans le cadre des compétences qui lui sont dévolues, le Conseil constitutionnel a mené de
nombreuses activités, au cours de l’année 2015, dont l’élection du Président de la République.

Dans cette optique, les décisions rendues aussi bien pour l’éligibilité des candidats que pour la procla-
mation des résultats définitifs de cette élection, ont grandement contribué à instaurer au sein des popu-
lations ivoiriennes, un climat de paix et à ramener la sérénité.
Cette situation a suscité un espoir certain en des lendemains meilleurs, sentiment largement     partagé
par la communauté internationale qui, ce faisant, accorde à notre pays, une crédibilité de plus en plus
croissante, lui permettant ainsi, de redorer son blason et de retrouver sa place sur l’échiquier internatio-
nal.
Toutefois, en dépit de ces motifs de satisfaction, beaucoup reste encore à faire, tant au niveau des textes
régissant la matière, que des conditions matérielles et financières liées au fonctionnement de l’institu-
tion.
Fort heureusement, la volonté et la détermination clairement exprimées par les pouvoirs publics, notam-
ment par le Président de la République, inclinent à un optimisme légitime, s’agissant de faire du Conseil
constitutionnel, une institution forte et crédible qui réponde à l’attente du Peuple ivoirien au nom
duquel ses décisions sont  rendues.

Abidjan, le 20 juin 2016
Pour le Conseil du constitutionnel

Le Président

Mamadou KONE
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ANNEXES
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1. La décision n°CI-2015-143/23-04/CC/SG relative à la requête tendant à la vérification de la confor-
mité à la Constitution de la Convention n°150 sur l'administration du travail ;

2. La décision n°CI-2015-144/23-04/CC/SG du 23 avril 2015 relative à la requête tendant à la vérifica-
tion de la conformité à la Constitution de la Convention n°155 sur la sécurité, la santé des travailleurs
et le milieu de travail ;

3. La décision n°CI-2015-145/28-04/CC/SG relative à la requête en   déclaration de conformité à la
Constitution de la Convention n°160 sur les statistiques du travail ;

4. La décision n°CI-2015 -146/03-07/CC/SG relative à la requête en  déclaration de conformité à la
Constitution de la Convention n°187 sur «le cadre promotionnel pour la  sécurité et la santé au travail»
du 15 juin 2006 ;

5. La décision n°CI-2015-147/30-04/CC/SG relative à la requête du 15 avril 2015 adressée par le
Président de la République au Président du Conseil constitutionnel sur la Convention n°161, adoptée le
25 juin 1985 à Genève (Suisse) ;

6. La décision n°CI-2015-148/30-04/CC/SG relative à la requête du 15 avril 2015 adressée par le
Président de la République au Président du Conseil constitutionnel sur la Convention n°171, adoptée le
26 juin 1990 à Genève (Suisse) ;

7. La décision n°CI-2015-149/12-05/CC/SG relative à la requête  du Président de la République tendant
au contrôle de conformité à la Constitution de l'Accord signé à Ouagadougou (Burkina Faso) le 25 juin
2010, modifiant l'Accord  de partenariat entre les membres du groupes des Etats d'Afrique, des Caraïbes
et du Pacifique, et la Communauté Européenne signé à Cotonou le 23 juin 2000 et modifié une pre-
mière fois par l'Accord signé à Luxembourg le 25 juin 2005 ;

8. La décision n°CI-2015-150/12-05/CC/SG relative à la requête tendant à la vérification de   la confor-
mité à la Constitution de la Convention sur la prescription en matière de vente internationale de mar-
chandises ;

9. La décision n°CI-2015-151/19-05/CC/SG relative à la requête du Président de la République aux fins
de contrôle de la conformité à la Constitution du Protocole pour éliminer le commerce illicite des pro-
duits du tabac ;

10. La décision n°CI-2015-152/03-07/CC/SG relative à la requête de Monsieur le Président de la
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République en date du 30 juillet 2015, aux fins de vérification de la conformité à la Constitution, de la
Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologi-
ques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, signée à Londres, Moscou et Washington, le 10
avril 1972 ;

11. La décision n°CI-2015-153/03-07/CC/SG relative à la requête de Monsieur le Président de la
République en date du 02 juin 2015, aux fins de contrôle de la conformité à la Constitution du Protocole
additionnel à l'Accord entre la République de Côte d'Ivoire et l'Agence Internationale de     l'énergie ato-
mique relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires, signé à Vienne (Autriche), le 22 octobre 2008 ;

12. La décision n°CI-2015-154/03-07/CC/SG relative à la requête tendant aux fins de contrôle de consti-
tutionnalité de la Charte africaine sur les valeurs et principes du service public de l'Administration ;

13. La décision n°CI-2015-155/03-07/CC/SG relative à la requête de Monsieur le Président de la
République en date du 30 juillet 2015, aux fins d'un contrôle de conformité à la Constitution, de la
Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination,
signée le 10 octobre 1980 à Genève (Suisse) ;

14. La décision n°CI-2015-156/13-08/CC/SG relative à la requête de Monsieur le Président de la
République en date du 30 juillet 2015, aux fins d'un contrôle de conformité à la Constitution, de la loi
organique déterminant les attributions, la composition, l'organisation et le fonctionnement de la Cour des
comptes ;

15. La décision n°CI-2015-Ep-159/09-09/CC/SG portant publication de la liste définitive des candidats à
l'élection du Président de la République du 25 octobre 2015 ;

16. La décision n°CI-2015-160/13-10/CC/SG relative à la requête en annulation de la décision portant
publication de la liste définitive des candidats à l'élection du Président de la République du 25 octobre
2015, présentée par Monsieur Adama OUATTARA ;

17. La décision n°CI-2015-EP-161/23-10/CC/SG du 23 octobre 2015 relative à la demande du candidat
Mamadou KOULIBALY tendant au retrait du logo d'un candidat du bulletin de vote et la production d'un
nouveau bulletin de vote ;

18. La décision n°CI-2015-EP-162/02-11/CC/SG du 02 novembre 2015 portant proclamation du résultat
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définitif de l'élection du Président de la République du 25 octobre 2015 ;

19. La décision n°CI-2015-EP-157/18-08/CC/SG du 18 août 2015 relative à la désignation du  collège des
trois médecins chargés de constater l'état complet de bien-être physique et mental des candidats à
l'élection du Président de la République du 25 octobre 2015 ;

20. La décision n°CI-2015-EP-158/18-08/CC/SG du 18 août 2015 relative à la nomination des rapporteurs
adjoints.
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